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(54) Entrevous isolant de plancher materiau plastique expanse et son procédé de fabrication

(57) La présente invention concerne un entrevous
isolant (11) de plancher en matière plastique expansé,
notamment en polystyrène, propre à reposer par des
becquets d’appui (41, 42) sur les talons (18) des poutrel-
les de plancher, des renforts (45) étant ménagés sur au

moins des surfaces inférieures des becquets et les sur-
faces adjacentes à celles-ci destinées à venir au contact
des talons des poutrelles. Selon l’invention, les renforts
(45) sont constitués par des régions superficielles dur-
cies de ladite matière plastique expansée.
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Description

[0001] La présente invention a pour objet un entrevous
isolant de plancher en matière plastique expansée, no-
tamment en polystyrène.
[0002] Le Brevet FR 2 626 030 concerne un entrevous
qui est d’un type antérieurement connu où les becquets
présentent en sous-face des renforts constitués par une
pellicule mince rapportée.
[0003] De tels becquets sont présents pour la réalisa-
tion de planchers pour lesquels les poutrelles en béton
précontraint sont démunies de couture, l’ancrage de la
dalle en béton sur les poutrelles étant alors obtenu par
des talons de la dalle qui résultent de la forme particulière
desdits becquets d’appui des entrevous sur les poutrel-
les.
[0004] Selon ce Brevet, cette pellicule mince rapportée
est une résine ou un vernis rapporté par pulvérisation,
pistoletage, enduction au pinceau, etc...
[0005] Ces entrevous conviennent pour des poutrelles
standard de hauteur 110 mm, mais ils ne peuvent être
utilisés avec des poutrelles de hauteur inférieure, car
l’épaisseur des becquets doit être réduite. Il faut dans ce
cas renforcer la résistance des becquets de hauteur ré-
duite pour conserver une charge de rupture de l’entre-
vous compatible avec l’utilisation.
[0006] La présente invention concerne un entrevous
dans lequel les renforts ne sont pas rapportés, mais sont
au contraire réalisés dans la masse en créant des zones
superficielles durcies par surchauffe localisée de la ma-
tière plastique expansée.
[0007] On obtient ainsi dans la masse des renforts en
sous-face qui sont plus performants que les renforts rap-
portés connus, ce qui permet en particulier de réduire
l’épaisseur des poutrelles qui est actuellement 110 mm,
(en réalité 108 mm) pour atteindre l’épaisseur de pou-
trelles alignées dites de 90 mm (en réalité 94 mm), en
réduisant l’épaisseur des appuis ou becquets, qui dans
ce cas passent de 35 mm à 21 mm, tout en satisfaisant
au test CSTB de charge de rupture de l’entrevous (150
daN), au test dit de la semelle articulée.
[0008] L’invention concerne ainsi un entrevous isolant
de plancher, en matière plastique expansée, notamment
en polystyrène, propre à reposer par des becquets d’ap-
pui sur les talons des poutrelles de plancher, des renforts
étant ménagés sur au moins les surfaces inférieures des
becquets et les surfaces adjacentes à celles-ci destinées
à venir au contact des talons des poutrelles caractérisé
en ce que les renforts sont constitués par des régions
superficielles durcies de ladite matière plastique expan-
sée.
[0009] L’invention peut être en particulier en polysty-
rène expansé de densité comprise entre 14 et 30 g/l et
par exemple égale à 20 g/l.
[0010] Selon un mode de réalisation préféré lui per-
mettant de coopérer avec des poutrelles allégées de hau-
teur réduite inférieure à 100 mm, il présente des becquets
d’épaisseur inférieur à 35 mm et notamment égale à 21

mm pour une poutrelle de hauteur 90 pour respecter les
préconisations du CSTB.
[0011] On notera que le terme "hauteur 110" utilisé
dans le bâtiment désigne en réalité une hauteur de 108
mm, et que le terme "hauteur 90" désigne en fait une
hauteur de 94 mm.
[0012] L’invention concerne également un plancher de
type à "dérogation couture" qui comporte de entrevous
tels que définis ci-dessus.
[0013] L’invention concerne également un procédé de
fabrication par moulage d’un entrevous tel que défini ci-
dessus, caractérisé en ce qu’il met en oeuvre, au cours
du moulage, une surchauffe localisée des surfaces à ren-
forcer, à savoir au moins desdites surfaces inférieures
des becquets et éventuellement desdites surfaces adja-
centes à celles-ci.
[0014] La surchauffe localisée consiste à soumettre
au moins lesdites surfaces à renforcer à une élévation
de température de l’ordre de 30°C à 70°C par rapport à
la température de moulage (100 à 110°C environ pour
le polystyrène expansé en billes).
[0015] Cette élévation de température peut être main-
tenue pendant une durée comprise entre 2 et 30 secon-
des et plus particulièrement entre 10 et 20 secondes.
[0016] Selon un mode de réalisation préféré, cette sur-
chauffe est obtenue par circulation de vapeur surchauf-
fée dans au moins un conduit ménagé dans le moule à
proximité desdites surfaces à renforcer.
[0017] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront mieux à la lecture de la description
qui va suivre, donnée à titre d’exemple non limitatif, en
liaison avec les dessins dans lesquels :

- la figure 1 représente un entrevous de l’art antérieur ;
- les figures 2a à 2d représentant un entrevous selon

l’invention respectivement en perspective, en vue de
dessus, en coupe AA et en coupe BB;

- les figures 3a et 3b représentent un entrevous selon
l’invention équipant respectivement une poutrelle de
hauteur 90 et de hauteur 110 ;

- et la figure 4 illustre un conduit de vapeur surchauffée
dans un moule adapté au procédé selon l’invention.

[0018] Un plancher 1 à entrevous comprenant des en-
trevous 11 est représenté à la figure 1.
[0019] Il comporte des poutrelles 17 en treillis métalli-
que, ou plus particulièrement en béton précontraint, armé
par des armatures longitudinales, et éventuellement des
coutures destinées à l’ancrage d’une dalle de béton 15
elle-même armée par un treillis métallique.
[0020] La dalle de béton 15 est coulée jusqu’à un ni-
veau 10, en utilisant les entrevous 11 en tant qu’éléments
de coffrage, les entrevous 11 procurant en outre au plan-
cher terminé des caractéristiques thermiques et phoni-
ques souhaitées.
[0021] Les entrevous 11 sont constitués de blocs de
matière plastique expansée, avantageusement du po-
lystyrène, et moulés à la vapeur.
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[0022] Ils sont conformés le long de leurs rives par des
becquets 21 et 22 d’appui sur les talons 18 de deux pou-
trelles adjacentes 17.
[0023] L’utilisation des entrevous 11 est subordonnée
au respect de la caractéristique de résistance à la rupture
(150 daN) selon les préconisations du CSTB. Le respect
de cette valeur est conditionné principalement par la ré-
sistance mécanique des becquets 21 et 22.
[0024] Pour les planchers sans couture (dits du type
à dérogation couture), il faut, pour respecter les préco-
nisations du CSTB, que subsiste entre la face supérieure
25 des becquets 21 et 22 et la face supérieure 16 des
poutrelles 17, une cote a au moins égale à 40 mm. La
largeur b des becquets est généralement de 30 mm alors
que la longueur c entre le bord 191 de la face supérieure
19 de la poutrelle 17 et le bord 141 de la face supérieure
14 de l’entrevous est généralement égal à 100 mm, pour
un plancher du type à dérogation de couture.
[0025] Selon les figures 2a à 2c, un entrevous selon
l’invention présente au moins en sous-face des becquets
41 et 42, deux zones renforcées 45 obtenues dans la
masse par surchauffe lors du moulage.
[0026] On peut réaliser seulement des renforts 451
dans la zone horizontale en sous-face des becquets 41
et 42. Il est cependant préférable de réaliser des renforts
452 sur la paroi verticale adjacente à la sous-face des
becquets 41 et 42. Avantageusement, on peut compléter
le renforcement par des régions 46 à la face supérieure
des becquets 41 et 42 (renfort 461) et/ou dans le zone
de pente 48 entre les becquets 41 et 42 et la face supé-
rieure 14 de l’entrevous 11 (renfort 462)
[0027] Par rapport à la température du moulage
(100°C à 110°C pour du polystyrène expansé) à laquelle
les billes ramollissent pour se souder ensuite, cette sur-
chauffe est de l’ordre de 20°C à 30°C, ce qui permet une
fusion locale et une prise en masse et elle est appliquée
pendant 2 à 30 secondes et plus particulièrement entre
10 et 20 secondes. Plus l’amplitude de la surchauffe est
importante, et plus la durée d’application est longue, plus
l’épaisseur des renforts 45 ou 46 ainsi obtenus est élevée
et plus les becquets 41 et 42 sont résistants. Le temps
de cycle du moulage d’un entrevous est de l’ordre de 2
à 3 minutes en général. La surchauffe peut être notam-
ment appliquée en début de cycle, notamment par circu-
lation de vapeur surchauffée dans un ou plusieurs con-
duits ménagés dans le moule et jouxtant les régions à
renforcer. Le moule étant en métal, la transmission de
chaleur est quasi-instantanée et la surface de l’entrevous
est localement surchauffée avec une grande efficacité.
On conserve le minimum de distance (par exemple 2 à
3 millimètres) entre le ou les conduits, de forme cylindri-
que ou aplatie, qui soit compatible avec la tenue méca-
nique du moule.
[0028] Par exemple avec une surchauffe de 30°C à
70°C appliquée pendant 10 à 20 secondes, on obtient
des renforts refondus d’épaisseur comprise entre envi-
ron 0,1 mm et 1 mm.
[0029] La seule adaptation que nécessite le moule est

l’adjonction d’un conduit 50 de vapeur surchauffée dans
la paroi du moule 60 (voir figure 4).
[0030] Dans l’art antérieur (figure 1), la poutrelle dite
de 110 a une hauteur effective de 108 mm. Les becquets
21 et 22 ont une hauteur de 35 mm pour respecter la
cote verticale a = 40 mm.
[0031] Dans le cas de l’invention, figures 3a et 3b, on
a :

- avec une poutrelle de hauteur 90 dont la hauteur
réelle est 94 mm, les becquets 41 et 42 ont une hau-
teur de 21 mm pour que puisse toujours être respec-
tée la cote a = 40 mm ;

- avec une poutrelle de hauteur 110, les becquets 41
et 42 de hauteur 21 mm permettent de dépasser la
valeur préconisée de la cote a (40 mm) pour la porter
à 54 mm, ce qui augmente les zones trapézoïdales
de côtés a, b, c d’ancrage où la dalle 15 d’épaisseur
50 mm est en contact avec la poutrelle 17 et les
entrevous 11.

Revendications

1. Entrevous isolant de plancher en matière plastique
expansée, notamment en polystyrène, propre à re-
poser par des becquets d’appui sur les talons des
poutrelles de plancher, des renforts étant ménagés
sur au moins les surfaces inférieures des becquets
et éventuellement les surfaces adjacentes à celles-
ci destinées à venir au contact des talons des pou-
trelles, caractérisé en ce que les renforts (45) sont
constitués par des régions superficielles durcies de
ladite matière plastique expansée.

2. Entrevous selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu’il est en polystyrène de densité de l’ordre de
20 g/l.

3. Entrevous selon une des revendications 1 ou 2, ca-
ractérisé en ce qu’il présente des becquets (41,42)
une épaisseur réduite inférieure à 35 mm, par exem-
ple 21 mm, pour coopérer avec des poutrelles allé-
gées (19) de hauteur inférieure à 110 mm, et notam-
ment égale à 90 mm.

4. Entrevous selon une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que lesdits renforts (46) sont
également réalisés à la face supérieure des bec-
quets (41, 42) et/ou sur une face inclinée (48) entre
les becquets (41, 42) et la face supérieure de l’en-
trevous (11).

5. Plancher type à « dérogation couture », caractérisé
en ce qu’il comporte des entrevous selon une des
revendications précédentes.

6. Procédé de fabrication par moulage d’un entrevous

3 4 



EP 1 666 678 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

selon une des revendications 1 à 4, caractérisé en
ce qu’il met en oeuvre, au cours du moulage, une
surchauffe localisée des surfaces à renforcer, à sa-
voir au moins desdites surfaces inférieures des bec-
quets et éventuellement desdites surfaces adjacen-
tes à celles-ci.

7. Procédé selon la revendication 6, caractérisé en
ce que ladite surchauffe localisée consiste à sou-
mettre au moins lesdites surfaces à renforcer à une
élévation de température de l’ordre de 30°C à 70°C
par rapport à la température de moulage.

8. Procédé selon la revendication 7, caractérisé en
ce que la température de moulage est comprise en-
tre environ 100 et 110°C.

9. Procédé selon une des revendications 7 ou 8, ca-
ractérisé en ce que ladite élévation de température
est maintenue pendant une durée comprise entre 2
et 30 secondes et plus particulièrement entre 10 et
20 secondes.

10. Procédé selon l’une des revendications 6 à 9, ca-
ractérisé en ce que ladite surchauffe est obtenue
par circulation de vapeur surchauffée dans au moins
un tube (50) ménagé dans le moule (60) à proximité
desdites surfaces à renforcer.
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